
^ ^ ^ S F * ^ ^ " 1 ^ ' • • . ."•' -1 

postes de Son-Tay. Les pertes des Fran
çais s'élèvent & iJUO nommes et 19 offi
ciers tués. Quat-e mille Français seule
ment ont engayé l'action, les autres 
3,000 formaient la réserve. 

» Les Chinois tiennent toujours la for
teresse. 

» L'assaut est fixé au 17 décembre. » 
l a situation a Hué 

Saigon, 20 décembre. 

De» avis d'Hanoi dn 13 décembre confirment 

la marche des troupes franooiess sur Son-Tay. 

La santé et le moral des troupes sont des meil 

leurs. > 

Le départ de M. Harmand était imminent, on 

attendait M. Tricou. 
Les secrets diplomatiques 

Paris, 20 décembre. 

On nous assure que le marquis de Tseng vient 

de défendre à tout le personnel de l'ambassade 

chinoise à Paris et sous peine de mort (*tc) de di

vulguer quoi que ce soit sur les rapports franco-

chinois. 

I N T É R I E U R . 

S i t u a t i o n m é t é o r o l o g i q u e 

La bourrasque signalée avant-hier au nord-

ouest de la Norwcge gagne la mer Blanche; il 

s'en est détaché un mouvement secondaire dont 

le centra est prés de Nantes (745 »/>») où le vent 

souffle très-fort de SSE. Le baromètre descend ra

pidement sur l'Europe occidentale, la baisse at

teint déjà 12 •>>/'>» à Muilaghmore, 10° à Valentia 

et 6» en moyenne sur nos côtes de la Manche et 

de l'Océan; en même temps, le vent tourne vers le 

sud-ouest en Irlande et en Ecosse. Un change

ment de temps parait donc prochain. 

En France, le temps va s'adoucir et se mettre 

prochainement à la pluie. 

A Paris, le temps reste nuageux avec une tem

pérature relativement douce. 

de plus en plus rapidement vers le soleil et tra- J'ai donc la persuasion intime que M. Moreau 

verse, actuellement, la constellation du Cygne, 1 s e r a jugé.par vous, d'une manière sévère et rigou-

s'avance vers celle de Pégasse,passera l'Equateur, I reuse. Sicette condamnation le force àabandonner 

le 24 janvier, et disparaîtra de notre horizon, ver» 
la lin de ce mois. 

OBJET TROUVE. — tlo (ao de riz, trouvé dm» un* 
rue da Roubaix, a été dépoté au comniissaiiat cen 

Le Conseil de cabinet 

Paris, 20 décembre. 

Un Conseil de cabinet a été tenu ce matin.sous 

la présidence de M. Ferry; il s'est occupé de la 

discussion des crédits du Tonkin au Sénat. Le pré 

sident du Conseil soutiendra le projet du gouvers 

nement; les renforts composés de 6200 hommes 

seront envoyés de Toulon; un départ aura eu le 

2ô décembre, le second le 10 janvier, Les géné

raux Millot, Brière de l'Isle et Négrier partiront 

à bord du Wing-Long, le 25 décembre. 

La prise ou l'évacuation de Song-Tay n'est pas 

confirmée. Le vapeur Hissu», venant deHaïphong, 

apportera des dépêches après-demain seulement. 

La loi municipale 

Paris, 20 décembre. 

La commission relative au monopole des inhu

mations a entendu MM. de Rothschild et Erlan

ger, représentants des synagogues israélites, qui 

ont déposé contre le projet. Elle a ensuite discu

té un amendement de M. Garrisson, qu'a com

battu M. Le Bastard. 

Après les catholiques, les protestants, puis les 

juifs viennent faire des représentations contre le 

projet. 

Qu'attend donc le gouvernement pour le reti

rer? 

L'emprunt en janvier 

Paris, 20 décembre. 

Il est à présent tout-à-fait imminent. On tra

vaille très-retiveulent, depuis dix jours, au Mi

nistère des finances, à le préparer. On s'y est mis 

le lendemain du vote du crédit des neuf millions 

- pour le Tonkin, par lequel le ministère s'est jugé 

consolidé. 

Etant donné que le budget pourra Être promul

gué le 29 décembre, l'émission de l'emprunt doit 

avoir lieu le 5 ou le 7 janvier. 

Il sera de 350 millions, très-probablement 

Peut-être de 400 millions. 

La rentrée des Chambres, après les vacances du 

jour de l'an, devant avoir lieu le 8 janvier, on 

veut que l'opération financière soit terminée pour 

cette époque-

Les bonapartistes conservateurs 

Paris, 21 décembre. 

Je ne dois pas vous dissimuler que les bonapar

tistes-conservateurs sont très attristés et très dé

couragés par ce qui se passe dans le parti. Beau 

coup sont -convaincus que le prince Victor a essayé 

de jouer double jeu entre les amis de son père et 

csux de M. Paul de Cassagnac. Ils croient et ils 

disent que ce dernier à eu tort de s'en rapporter 

aux déclarations verbales qui lui ont été faites, 

déclarations démenties par les lettres publiées de

puis quinze jours. Ainsi s'explique le décourage

ment dont je vous parle et que traduit bien le mot 

prononcé récemment par réminent M. Rouher,en 

parlant du prince Victor : 

*Jl a toutes les opinions de son père sans en avoir 

l'intelligence.» 

Grève des chauffeurs des messageries 
maritimes 

Marseille, 20 décembre. 

La grève des chauffeurs n'est pas générale. Elle 

est restreinte aux messageries maritimes. . 

messageries recruteront les chauffeurs sur la place 

de Marseille. Pour les départs prochains, elles no 

demanderont le concours de la marine militaire 

que dans le cas d'absolue nécessité. 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U 1 1 A I X 

Avis AUX FROFRIÉTAIRES. — La Mairie nous 

demande l'insertion de l'avis suivant : 

a MM. les propriétaires des biens fonds situés 

dans la commune de Boubaix (partiedu Canton-

Est située au Nord du Boulevard Gmnbetta et du 

canal), leurs régisseurs, fermiersoti métayers, loca

taires ou autres agents, sont prévenus que le géo

mètre de première classe du cadastre s'y rendra le 

vendredi matin 4 janvier, et qu'il y restera jus

qu'au lundi soir, 14, pour vérifier avec eux à la 

Mairie, salle des Pompiers, le bulletin cadastral 

des propriétés portées sous leur nom, recevoirleurs 

réclamations, examiner sans frais sur le terrain, 

et rectifier, s'il y a lieu, les parcelles dont la dési

gnation ou la contenance leur paraîtrait 

inexacte. 

» MM. les propriétaires qui ne connaîtraient 

pas exactement la situation et la contenance de 

leurs propriétés,sont priés de se faire accompagner 

par leurs fermiers. » 

M. PAUL DEROULEDE A BOUBAIX. — C'est de

main, samedi, 22 décembre, que M. Paul Derou. 

lède vient à Boubaix présider le banquet annuel 

du cercle militaire. 

APPEL AUX ANCIENS VOLONTAIRES D'UN AN. — 

On nous prie d'insérer cette note : 

< La société de gymnastique La Roubaisùmne 

organise une section d'escrime, et fait appel, dans 

ce but, aux officiers de la réserve, aux anciens vo

lontaires d'un an et aux jeunes gens qui aiment 

les armes. 

> L'sngagement est de 8 mois et la cotisation 

mensuelle de 5 francs ; le trousseau est à la charge 

du sociétaire. Il n'y a ni sorties, ni uniforme, hi 

séances obligatoires. 

» M. l)ubus, ancien premier maître d'armos de 

l'infanterie de marine est chargé du coure. 

» La première séance aura lieu, samedi, 28 dé

cembre^ 8 heures l[2,au siège de la société, Au 

Pré Catelan, rue du Graiid-Cliemin. Les person 

nés désireuresde se faire inscrire peuvent s'y pré

senter. 

» MM. les officiera, retenus au banquet de M, 

Paul Deroulède, seront reçus vendredi 4 jan

vier. » 

L'EXPOSITION DE DÉCOUPAGE sera ouverte,diman 

che 23 décembre, à midi. Elle aura lieu au café 

du Globe, dans la salle du restaurant, au rez-de-

chaussée et durera quinze jours. Entrée : 0,25 c. 

de U heures du matin à midi, et de 1 heure 1 2 à 

8 heures du soir. 

Cotte exposition sera des plus intéressantes. On 

sait qu'elle a lieu au profit des familles des victi 

mes, de la catastrophe du 5 novembre. 

L A SUCCESSION DUPONT. — UEcho du Nord 

annonce que les heureux héritier d'Alexis Du 

pont, qui viont do mourir en Pensylvanie, lais

sant une fortune de trente millions, seraient un 

sieur J,-B. Dupont, natif d'Haubourdin^Désiré 

Dupont, son frère habitant également Haubour-

din et Mme Delporte-Dupont, sa sœur, habitant 

Lille,estaminet des 4 Couronnes, rue Colbert,104. 

E X T É R I E U R 
Le prince Impérial d'Allemagne à Rome 

Rome, 20 décembre. 

Le prince d'Allemagne, -vecompagné seulement 

du général de Blumenthal, est allé ce matin ino

pinément visiter les fouilles du Forum romain. 

A onze heures, le roi, la reine, le prince Frédé

ric, le prince Aruédée, le grand-duc de Bade, 

sont allés déjeuner à l'ambassade d'Allemagne. 

Cinquante personne étaient invitées. Le docteur 

Schlcezer n'assistait pas au déjeuner. 

Le roi. au centre de la table, avait à sa droite 

Mme de Villamarina, à sa gauche la baronne do 

Keudcll. Le prince Frédéric, en face du roi, avait 

à sa droite.la reine, à sa gauche Mme Minghetti. 

Parmi les invités figuraient M. Mancini, M 

Minghetti, les dignitaires de la cour et la suite du 

prince allemand. 

Celui-ci partira ce soir à minuit pour Berlin, 

sera accompagné jusqu'à la frontière par les aides 

de camp du roi. On dit qu'une grande démonstra

tion populaire aura lien en son honneur au mo

ment de son départ. 

E X T E R I E U R 
Le Soudan 

La Caire, 20 décembre. 

On confirme que Souakim oat débloqué et que les 

Bédouins des environs reviennent y vendre leurs 

denrées sur les marchés. 

On prépar une expédition pour ravitalio, Sin-

gate et Tokar, 
Le Soudan oriental est tranquille. 

Accident à l'Empereur de Russie 
St-Pétersbourg, 20 décembre. 

L'Empereur de Buaaie a reçu quelques contu

sion à l'épaule à la suite d'une chute de traîneau, 

le cheval s'était emporté. 

L'EXPLOSION DU QUAI DE WATTRKLOS, — L'état 

des doux blessés Nys et Bossut continue à s'amé 

liorer. Il y a deux jours, nous avons donné les 

noms de deux personnes qu'on avait dit être arri

vées les premières, au tissage, après l'explosion, 

ponr porter secours aux victimes. On nous affirme 

aujourd'hui, que M.Arthur Clignen est arrivé avant 

tous les autres et que c'est lui qui a-retiré les trois 

ouvriers brûlés de leur triste position. 

UN ACTE DE COURAGE. — Jeudi, vers six heures 

du soir, deux chevaux, attelés à un chariot, al

laient de la place du Marché au Charbon à la 

Grande-Place, lorsqu'arrivés devant la maison de 

M. Toulet, ils prirent soudain le mors aux dents, 

et tancèrent le chariot contre le car. de Tourcoing. 

De graves accidents étaient à craindre. M. Os

car Lefebvre, sauta résolument à la tête des che

vaux et parvint à les maîtriser. 

Le car est légèrement endommagé. C'est grâce 

au sang-froid de ce brave citoyen que de plus 

grands malheurs ont été jéVités. 

D'ailleurs, M.Oscar Lefebvre n'en est pas à son 

coup d'essai. Plusieurs fois déjà, il s'est signalé 

par des actes de courage. Nous le félicitons vive

ment. 

CM MATIN, un ouvrier maçon, Eloi Lestienne, 

travaillant à 1' école en construction,rue des Arts, 

est tombé du deuxième ét:ige sur le BO). Il a eu 

de légères contusions sur tout le corps. 

Lestienne a été transporté chez lui rue Jenimnp-

pes. 

TROIS JEUNES VOLEURS. — Jeudi, vers 5 heures 

du soir, trois garçons, de 10 à 12 ans, se sont in

troduits dans la boutique d'un pâtissier, rue de 

Lille, dans l'intention de voler ; mais ils ont été 

surpris par la dame de la maison, qui les a fait 

arrêter. Ces précoces voleurs se nomment Alfred 

Bonse, demeurant rue d'Hem, François et Louis 

Prévôt, rue de Ma Campagne. 

T O U R C O I N G 
UN ACCIDENT. — Ce matin, à neuf heures, 

ouvrier monteur de la maison Questroy et O 

rue Neuve-de-Boubaix, à Tourcoing, nommé Jean-

Virondelle, a été victime d'un accident. Une 

énorme pièce de fente est tombée d'un chariot sur I publie 

lui, et lui a fait de graves blessures. 

Virondelle a été transporté chez lui, immédia
tement, dans un état désespéré. 

son siège au conseil municipal, il ne devra s'en 

prendre qu'à lui-même. 

Plaidoirie de M* Boitel , défenseur de 
M. Moreau 

« Messieurs, le journaliste n'a que faire dans lo 

procès,et nous ne nous occuperons que de l'incident 

du Conseil municipal; incident, qui, je l'affirme, 

n'était nullement prémédité. 

Me Boitel emploie alors une tactique des plus 

habiles pour effacer,dans l'esprit du tribunal, l'im

pression produite par le réquisitoire du ministère 

P A S - D E - C A L A I S et la place de l'Hôtel-de-Ville, ainsi que loi ate-
_ _ . . , . lier» de la Société Codrerill «ont piéseï tés à l'aide 
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autrer locomobiles, dont une de la même force 

L I L L E 
NOMINATION ECCLÉSIASTIQUE.— M.Eugène Des-

ssMsts, vicaire de Marchiennes est transféi-é.en la 
même qualité.à Lille (paroiwe Saint-Pierre-Saint-
Paul.) 

M. DOLMKU, le professeur victime de l'explosion 

de la Faculté des sciences, est sorti mercredi matin 

de la maison de santé, ou il était traité dans le 

service de M. le docteur Paquet. 

M. Doumer est complètement guéri, l'œil gau

che est sauvé, la vision est entièrement rétablie. 

VOTAGE AUTOUR DU MONDE. — On annonce pourl 

le premier janvier, l'arrivée à Lille des HamilV 

ton's Excursions. C'est un spectacle nouveau très 

intéressant qui représente toutes les péripéties d'un 

voyage à travers le monde, au moyen de toiles 

peintes par les meilleurs artistes du nouveau et de 

l'ancien continent et animées par les plus beaux 

effets de lumière et de mécanisme. Un guide, inter

prète français, accompagne les voyageurs-specta

teurs à chaque excursion et leur fournit les détails 

les plus utiles et les plus intéressant». Orchestre et 

fanfare jouent les airs nationaux de chaque pays, 

et, à diverses étapes, des artistes indigènes des pays 

parcourus, engagés spécialement par M. Hamil-

ton, exécutent les danses, les chants et les diver

tissements de leur contrée. 

Les Hamilton'e Excursions auront lieu dans la 

salle de l'Hippodrome du 1er au 15 janvier. 

LES VOLS de LA MADELEINE-LEZ-LILLB.— D a n g 

la nuit de mercredi à jeudi, vers trois heures du 

matin, les gardes Bloclet et Saint-Léger, en pas

sant rue de Marquette, virent deux individus 

portant des sacs, qui essayaient de fracturer la 

porte d'entrée d'une maison. Au risque des plus 

grands dangers, les deux gardes s'avancèrent vers 

les voleurs qu'ils arrêtèrent bien que ceux ci eussent 

fait mine de vouloir se défendre. 

Les deux voleurs furentconduits à la chambre de 

sûreté où l'on visita les sacs dont ils étaient porteurs 

DasUf. l'un, l'on trouva dix pièces de lard; dans 

l'autre.quatre bouteilles de vin. Les garde fouillé 

rentles filous qui furent trouvés nantis d'un ciseau 

à froid et d'un tir-point avec lesquels ils opéraient 

les effractions. 

Une fois leé voleurs en sûreté, les agents se li

vrèrent immédiatement à une enquête, afin de dé

couvrir les méfaits dont les deux inculpés s'étaient 

rendus coupables. En voici le résultat: 

Chez M. Delplanque, cabaretier, rue Jeanne-

Maillotte, 44, quatre bouteilles de vin et deux 

d'anis ont été enlevées, à l'aide d'effraction, dans 

la cave ; les pièces de lard ont été volées chez M. 

H. Van Ecke, boucher, 38,rue Jeanne-Maillotte. 

Il rappelle tous les incidents de cette soirée 

agitée; mais, en réalité, il ne réfute aucun des ar

guments présentés par M. le substitut Herbaut. 

Tourner la question était, du reste,le seul moyeu 

de défense que peut employer l'avocat de M. Mo

reau,et nous devons reconnaître qu'il l'a fait avec 

beaucoup de talent. 

Il rappelle que, dans une séance antérieure du 

Conseil, M. Allart, a reçu sans broncher, de M. 

Delebois, des insultes autrement blessantes que 

celles qui font aujourd'hui l'objet du procès. 

A la suite de l'affaire des délégués, M. Delebois 

a dit à M. le maire, qui venait de lire une lettre 

du préfet de police, sur les incidents qui taraient 

motivé l'arrestation de MM. Flipo et Delebois : 

« C'est un infâme mensonge. » — Le même soir, 

poursuivant ses attaques, M. Delebois accuse M. 

le maire d'être le commanditaire des Bouffes, et il 

donne à cet établissement un nom qui sert à dé

signer des maisons que la police tolère,mais que la 

morale réprouve. Et, ajoute le défenseur de M. 

Moreau, M. Allart, qui nous appelle aujourd'hui 

devant vous, n'a pas relevé cette virulente apos

trophe. 

Me Boitel passe en revue les dépositions dos 

différents témoins. 

Les uns ont affirmé avoir entendu M. Moreau 

adresser le mot « infâme » au maire et à l'adminis

tration de Boubaix, les autres ne sont pas aussi 

précis dans leur déposition. Enfin,il en est encore, 

adversaires politiques de M. Moreau, dont le té

moignage, par conséquent, ne saurait être intéres

sé. Parmi ceux-là, dit M« Boitel, je ferai remar

quer les paroles de M. Alfred Beboux, à qui vous 

avez demandé l'impression ressentie par lui,en ap

prenant les procédés de M. Lacquement. « Une 

impression de dégoût » — a-t-il répondu. Et c'est 

ce sentiment éprouvé par M. Moreau, qui a fait 

monter aux lèvres de mon client les épithètes in 

éliminées 

Le défenseur, voulant excuser l'emportement de 

M. Moreau, dit que les paroles prononcées par lui 

trouvent leur justification dans l'opinion, émise 

récemment, en conseil de préfecture, par une voix 

éloquente: «La ville de Boubaix est la ville la moins 

administrée de tout le département, n 

M» Boitel cherche ensuite à établir que le pro

cès-verbal de la séance du 31 juillet a été adopté 

en même temps que les procès-verbaux de toutes 

les séances, tenues par le Corseil,depuis le 12 jan 

vier 1883. Ces procès-verbaux .adoptés à la vapeur 

comptent 238 pages in-folio et ont été rédigés par 

la plume habile et colorée de M. Gung'l, l'ennemi 

déclaré de M. Moreau. 

Le tribunal appréciera donc quelle peut être leur 

valeur. 

Me BorriL, après avoir cherché à prouver, au 

ribunal,que l'agression était du côté de l'adminis

tration, reconnaît enfin que M. Moreau a adressé 

au maire le mot infâme et à l'administration celui 

Bacquet, âgée de 20 ans, ménagère, demeurant 

rue Tour-Françoise, cour Delhaye, versait du pé

trole dans une lampe, près d'une chandelle allumée; 

elle tenait une enfant de cinq mois dans ses bras> 

sa fille Gabrielle ; le litre de pétrole qu'elle tenait 

ui ayant échappé des mains tomba et s'enflamma 

aussitôt. 

L'enfant, entourée de flammes, fut grièvement 

brûlée, et la mère eut elle-même les deux mains 

fortement endommagées. L'enfant, après d'horri

bles souffrances, a succombé jeudi matin. 

CALAIS-SAINT-PIERRE. — Mercredi soir, un 

nouvel accident par le pétrole s'est produit au 

Courgain, 7e rue. 

Mme Galand était sortie pour faire quelques 

courses et avait laissé ses enfants près d'une lampe 

allumée. On devine ce qui arriva. En jouant, les 

enfants renversèrent la lampe, et le liquide en» 

flammé se répandit partout emplissant la salle de 

fumée. 

M. Hcartsburger, pilote, demeure à côté ; en

tendant crier : » Au feu » il sortit bien vite. Il 

appela des ouvriers maçons qui travaillaient dans 

une maison voisine et pénétra dans la maison d'où 

sortait une fumée acre et épaisse. Le brave pilote 

s'empara de suite d'un enfant couché dans un ber

ceau et le remit en lieu sûr. On débarrassa les 

literies et tous les objets qui pouvaient prendre 

feu. Puis on couvrit de sable la nappe de feu qui 

menaçait de s'étendre et l'on jeta de l'eau sur le 

mobilier déjà attaqué. Il était temps, et il est 

heureux que des hommes énergiques se soient 

trouvés là pour attaquer le feu à sa naissance. 

Les voleurs ont essayé de commettre nombre d'au- • d e poftc£,-e; il s'étonne même que ion client, ES 

très vols. La porte de la cave de la maison de MM défende d'avoir employé le mot mouchard car l'un 
B. Vincent, épicier, E. Trédez, boucher, rue de 

Lille, 109, Mortreux, boulanger, rue de Fives, 

portent en effet des traces d'effraction. Chez M. 

let 

tefois à pénétrer dans la maison 

Interrogés, jeudi matin, par M. Gargalet, com

missaire de police, qui a vivement félicité ses 

agents de l'importante capture qu'ils ont faite, les 

prévenus ont déclaré se nommer G. Mullers, 21 

ans, né à Metz, ; J. Syders, 28 ans, né à Gand. 

Ils ont été conduits au parquet dans la journée de 

jeudi. 

TRIBOML CORRECTIONNEL DE LILLE 

Audience du Jeudi 20 décembre 1883 

ENCORE UN CXPUXSÉ. — Un ouvrier tisserand, 

Camille Vandréve, âgé de 52 ans, a été arrêté 

pour infraction à un arrêté d'expulsion. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE. — Parmi les 42 

affaires inscrites,cette semaine, au rôle du Tribu

nal de simple police, 6 ont été remises. Les con

damnations pour ivresse sont toujours les plus 

nombreuses. 

LA COMÈTE dont nous avons annoncé l'appari

tion, est maintenant visible avec des jumelles et 

augmente d'éclat de jour en jour. Elle marche 

Présidence de M. HEDDB, vice-président. 

M. Herbaut, substitut, occupe le siège du mi
nistère public. 

AFFAIRE MOREAU 
(Suite. — Voir le numéro d'hier. 

Réquisitoire du ministère public 

Après l'audition des témoins, M. Herbaut, 

substitut, prend la parole.-

Les témoignages entendus sont positifs. 

Le maire a été outragé dans l'exercice de ses 

fonctions. 

La prévention est suffisamment établie. 

Nous devons nous occuper do M. Moreau com

me journaliste et comme conseiller municipal, 

parce que,sous ses deux aspecte,il a manifesté une 

violence extraordinaire 

Comme journaliste, il a un ton de polémique 

qui ne peut être employé par un journal qui se 

respecte; il a débuté,dans la carrière, en insultant 

es journaux qui ne lui avaient pas fait un accueil 

empressé, il a également insulté l'ordre des avo

cats et l'on peut s'étonner qu'il ait daigué recou

rir au talent d'un avocat pour sa défense. Mais, 

c'est surtout contre M. Allart, qu'il a dirigé sa 

polémique violente et ses injures. 

Comme conseiller municipal, nous venons de 

voir comment il agit. 

Je n'ai pas besoin d'insister sur la gravité de 

l'outrage; et ces outrages viennent d'être Judiciai

rement établis par lès témoignages des témoins 

comme il avait été administrativement établi, par 

le procès-verbal do la séance. Ils ont été relevés 

ausri dans un compte-rendu public, par le Journal 

de RouhaLc. 

L'excuse de M. Moreau, c'est la lettre écrite 

par M. Laquement 1 Mais cette excuse n'est pas 

sérieuse. Le ministère public se refuse, d'ailleurs, 

à juger le procédé de M. Laquement. Il aban

donne M. Lacquement. 

M. Moreau avait prémédité ses' injures, car il 

est venu à la séance du conseil municipal ayant à 

la main la lettre de M. Laquement et s'en ser

vant en guise de boisson surexcitante. 

Ce n'est donc pas une excuse, mais bien une 

circonstance aggravante. ^ 

des qualificatifs vaut l'autre. 

Me Boitel s'écrie, en terminant : Et maintenant 

je viens vous dire : oui, on a été infâme, en allant 
Tortreux, en outre, les voleurs ont fracturé un vo- ^ Paris, sous les apparences d'un employé deman 

let et brisé un carreau de vitre.sans parvenir tou- (der quelle était la véritable composition des mé 

dailles livrées pour le concours de musique. 

Je dois dire,ajoute le défenseur,en regardant M. 

Allart, que le signalement de celui qui se faisait 

passer pour employé correspondait à celui d'un 

monsieur do taille moyenne ayant des cheveux 

et de longs favoris blonds. 

Dirigeant alors son regard d'un autre côté 

Oui, M. Lacquement, vous avez été infâme; vous 

qui veniez de perdre un fils, et qui refouliez vos 

chagrins personnels, pour vous livrer à cette en

quête policière et pour venir insulter à une dou

leur paternelle,que nous étions allés cacher à l'oui-

bre du clocher natal ! ! 

Après un moment de silence, M. LE PRÉSIDENT 

déclare que le jugement est remis à huitaine. 

N O R D 
DOUAI. •— Procès de presse. — M. Fonrobert, 

secrétaire général de la mairie de Douai, vient 

d'intenter un procès en diffamation au journal le 

Vrai Gayant. 

SECLIN.—Une singulière aventure dit l'Echo 

du Nord, est arrivée à un honorable commerçant 

de cette ville, M. Coget, farinier. 

Une des demoiselles de la maison est chargée 

du service de la caisse. Cette jeune personne fut 

dos plus surprises, le matin d'un de ces dernière 

jours, de trouver l'intérieur de son bureau dans le 

plus grand désordre et trois billets de mille francs 

réduits en lambeaux, mais dont plusieurs man

quaient. A ses cris, M. Coget accourut et, après 

exainea, acquit la conviction que la coupable était 

une souris. Un piège fut tendu et quelques ins

tants après cette dernière était prise. Aussitôt on 

la porta chez le vétérinaire qui se hâta de la met

tre à mort. L'estomac de ce petit rongeur conte

nait en effet des parcelles de ces précieux chiffons 

Les morceaux furent rapprochés et collés avec 

soin, puis présentés à la succursale de la Banque 

de Franoe, qui les accepta sous réserve, en pro

mettant d'en référer à la direction de Paris. 

Cetto dernière vient de donner ordre de rem

bourser M. Coget, dont la joie n'est pas à décrire, 

car il comptait hien faire son deuil de cette perte 

importante. 

WAVRECHAIN-SOUS-FAUX. — Un coup de revol

ver. — Dans la soirée de mardi, un jeune homme 

de 29 ans, nommé Alphonse Beaumont, préposé 

des contributions indirectes, se trouvait dans un 

estaminet de Wavrechain-sous-Faux, Il tira tout 

d'un coup de sa poche un revolver, qu'il leva sur 

une servante en pressant la détente ; le coup par

tit et la balle alla se loger dans l'épaule droite de 

la malheureuse. Le coupable prétend avoir agi 

inconsciemment, étant en état d'ivresse. La bles

sure de la servante par bonheur ne présoute pas; 

grande gravité. 

GKA VÉLINES. — Un aigle a été) tué. il y «quel

ques jours, dans les environs do Gravelisee. 

Il mesurait plus de deux mètre* d'envergure. 

K t a t - C l v l i d e R o u b a i x . — DÉCLARATION! 
DB NAISSANCES Du 20 DÉCEMBRE. — Gabrielle Verbe, 
quai de Calait, maisons Verstraete. — Louise Van-
raullem, rue de Flandre, 123 — Henri Lcrfekvre.rue 
du Nouveau-Monde, cour des 7 Ponts, 4. — Léoeie 
Deboosère, rue du l'resnoy, 35. — Alexandre Quint, 
rue «tu Moulin. — Matbilde Vandenbosch, rue de 
Tourcoing, 110. — Eugène Libbrecht. rue des Anges, 

— Jean Ducaté, rue du Tilleul, impasse Dugnes 
clin. — Adèle Petit, rue de Ma Campagne, cour J.-B. 
Ceghe. 
DÉCLARATIONS DE DÉCÈS DU £0 DÉCEMBRE. — 

Lucien Deschamps, 1 moi', rue du Pile. — Michel 
Briet, 55 ans, entrepreneur, rue Pierre de Roubaix. 
28. — David Copejans, 55 ans, contre maître, rue du 
Bassin, 16. — Ludovic Toellier, tt jonrs, rue Malula 
quet, 4 — Delplanque, présenté sans vie, rue de 
Tilleul, cite St Joseph, 8. — Jean Cruque, 59 ans,ru* 
St Jeau, aux Petites Sœu-s. — Léocadie Verleyen, 5s 
ans, cabaretiére, lue Jacquart, 112. — François 
Vandercruyssen, 1 an, rue des Longues Haies, 79 — 
Marie Carels, l mois, rue Drouot, cour Decottignies, 
34. — François Béranger, 56 ans, chauffeur, rue du 
Pile, cour Hespel. — Hélène Bayart, 4 ans, rue de 
Lannoy, 411 

MARIAGES du 20 décembre. — Henri Hazebroucq, 
employé de commerce et Anne charlet, couturière. 
— Edmond Mae», directeur de brasserie tt Octavi 
Kaorr, s.-us profession. — Camille Cochip, mstitu 
teur et Zulma Stney. sans profession. — Virgil» 
Kocit,directeur de filature et Julie Quiévryn, sun; 
profession. 

CONVOIS FUNÈBRES ET OBITS 
Les amis et connaissances de la famille DELAN 

GHE-TRUYEN, qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire-part da décès de Pauline 
Léonie DL'i ANGHE, iécidie a Roubaix,le 20 décem
bre 1883, a l'âge de trois ans et sept mois, sont 
priés de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de bien vouloir assister aux Convoi et Salut 
d'Ange Solennels, qui auront lieu le samedi Si cou
rant, a 3 heures, en l'église Saint Joseph, à Roubaix 
— L'assemblée a la maison mortuaire, rue d--
Frauce, 10'J. 

L'a Obit Solennel du Mois sera célébré en l'église 
Sainte-ElUabetb, à Rouba'x, le lundi 24décembre 1883, 
ko heures, pour le repos de l'àme de Dame Clémence 
Josèphe POLLET, victime de l'accident de la rue des 

que la précédente, et l'autre mesurant 65 centi

mètres de diamètre,établies au canal de l'établisse

ment susmentionné. Ces machines extrayent de

puis hier matin l'eau des divers canaux et la re

jettent dans la Meuse. 

THEATRES*DE PAFtFs 
GTMNASE : Le Maître d* forges, pièce en quatr8 

actes et cinq tableaux, de 11. Georges Ohnet 

Après Pot-Bouille, le Maitre de forges ! A la 

bonne heure : voilà 'qui nous soulage un peu. Ici, 

du moins, nous sommes dans un milieu d'honnêtes 

gens, au cœur droit, aux sentiments élevés, et que 

divisent seulement quelque fierté et un malenten

du. Mais n'anticipons pas. 

On sait le succès énorme qu'a obtenu en librai

rie le roman de M. Georges Ohnet. 

L'exemplaire que j'en ai entre les mains porte : 

quatre-vingt-neuvième édition. 

Que de fois les théâtres nous obligent à refaire 

l'éternelle critique du roman transporté à la scène! 

Cette critique, allons-nous la reprendre ici % Nos; 

mais qu'on ne s'empresse pas de s'étonner et de 

crier à l'exception : le Maitre de forges n'est pas 

us. roman devenu pièce de théâtre. Cest un ou» 

vrage écrit primitivement pour la scène, que l'au

teur, contrarié dan' ses projets de représentation, 

dut convertiren roman,et qui revient aujourd'hui 

à sa forme primitive. 

Claire de Beaulieu est fiancée, depuis l'enfance, 

à son cousin, le duc de Bligny.Le duc est parti en 

voyage, et, depuis quelque temps, sa correspon

dance se ralentit. Un jour, enfin, on reçoit la vi

site de l'acquéreur d'un château voisin et de sa 

fHle : M. et Mlle Moulinet. Athénaïs Moulinet 

est une amie de pension de Claire, qui a toujours 

nourri contre sa fière et noble camarade des senti

ments de haine et d'envie. Quelle joie d'appren

dre à Mlle de Beaulieu qu'elle va épouser l'homme 

ui l'abandonne, devenir duchesse, et s'implan

ter, elle, la fille d'un chocolatier enrichi, dans 

cette famille qui porte si haut ses dix siècles de 

gloire. C'est sous prétexte de demander un con

seil amical que la vipérine Athénaïs se donne la 

cruelle joie d'annoncer à Claire son abandon et de 

triompher orgueilleusement devant elle. Mlle de 

Beaulieu, torturée au fond de l'âme, reste impas

sible; et, comme le matin même, Philippe Der-

blay, un industriel du voisinage, a demandé sa 

main, elle renvoie à Athénaïs nouvelle posr nou

velle, et, présentant le duc et Philippe l'un à l'au. 

tre, elle leur dit : — « M. le duc de Bligny, mon 

cousin ! — M. Philippe Derblay, mon fiancé ! » 

Philippe Derblay est un homme de coeur qui, 

ingénieur des mines, a abandonné sa carrière pour 

se faire maître de forges, relever l'usine pater

nelle en péril, doter et établir sa soeur Suzanne. 

La bonté, le dévouement pour tous le signalent à 

la sympathie générale. Depuis longtemps, il aime 

Claire en secret et, s'il a osé se déclarer le jour 

même, c'est qu'il la sait abandonnée et qu'il sait 

la famille de Beaulieu ruinée par la perte d'un 

procès où toute la fortune de la maison se trou

vait engagée. Malheureusement, on a laissé igno

rer à Claire — c'est son généreux fiancé qui l'a 

demandé — la ruine qui la frappe. Elle ne voit 

donc en Philippe, qu'un homme ambitieux, qui a 

spéculé sur les circonstances pour épouser en elle 

la riche descendante des Beaulieu. Aussi, quand 

vient le jour de ce mariage, qu'elle n'a accepte 

que la tête perdue et par une revanche d'orgueil 

envers Athénaïs, elle se sent prLie de dégoût et 

d'horreur ; elle repousse son mari, qui vient à 

elle, la bouche remplie de bonnes paroles, le Filatures, épouse de Monsieur Joseph LIÉ.NARD, 
décédée a Roubaix, le 5 novembre 1*?, à l'âge de c œ u r P l e i n d'une sincère tendresse.Philippe essaye 
trente-quatre ans et sept mois. — Les personne* 
qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de (aire 
part, sont priées de considérer le présent avis 
comme «D tenant lieu. 

Les amis et connaissances de la famille BRIET, 
qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre dt 
faire-part du décès de Monsieur Michel BRIET, 
décédé à Roubaix, le I» décembre 1833, dans sa 50t 
année, sont priés de considérer le présent avu 
somme en tenant lieu et de bien vouloir assiste; 
aux Convoi et Service Solennels, qui auront lieu h 
samedi ti dudit mois, à 8 heures, en l'église Sainte 
Elisabeth; S Roubaix. — L'assemblée a la maison 
mortua re, rue Pierre de-Roubaix, 28 

B E L G I Q U E 
MENIN. — La deuxième série de la dernière 

session de la Cour d'assises de la Flandre-Occiden

tale de l'année s'est ouverte lundi, ayant comme 

première affaire portée au rôle une tentative d'as

sassinat à charge de Joseph De Neckere, ouvrier 

à Menin. Il s'agit d'un fait qui s'est passé en cette 

dernière ville en juillet dernier. 

Deux individus, Joseph De Neckere et De 

Smetter, anciens engagés dans l'armée des Indes 

néerlandaises, étaient revenus de là, depuis un 

certain temps et avaient pris'domicile à Menin. 

On les voyait se livrer à de copieuses libations. 

Un jour, ayant bu un peu plus que de raison, Jo

seph De Neckere fit l'acquisition d'un pistolet ; 

mal lui en prit d'avoir médité de faire un mau

vais coup, car en tirant avec cette arme dange

reuse sur son camarade De Smetter, il faillit le 

tuer. Un autre habitant de Menin, le nommé Van 

Damnie, fut exposé au même sort. Le meurtrier 

ne tarda pas à être arrêté. 

Malgré l'éloquence de M» De Poortere, le dé

fenseur de cet accusé, le jury a donné raison à 

l'accusation en ce qui concerne la tentative d'as

sassinat sur De Smetter et sur le réquisitoire de 

M. le substitut De C'ock qui occupait le siège du 

ministère public, la cour a condamné De Neckere 

à dix ans de travaux forcés. 

MALINES. — On érrit : « La population de Wa-

vre-Ste-Catherine, près de Malines, a été ces 

jours derniers dans une angoisse terrible à la suite 

d'une dangereuse épidémie, le croup, qui avait 

éclaté parmi les enfants fréquentant l'école com

munale du hameau de Wavre-Ste-Catherine. 

» 13 enfanta de 7 à 14 ans, plus une mère et sa 

fille de 20 ans ont succombé à cette affreuse ma

ladie. L'école communale a été fermée par ordre 

de l'autorité supérieure. 

» Aujourd'hui la maladie a totalement disparu. 

L'école restera cependant encore fermée pendant 

plusieurs jours. » 

SERAING. — Les eaux de la Meuse ont submergé 

le quai Saint-Antoine et le quai Neuf, • Seraing. 

Grâce aux mesures qui ont été prises par l'ad

ministration eonununale et par la Société Coc kerill 

la exTcnlatàon n'est interrompue que sur ces deux 

quais. Les rues de l'Industrie, Cockerill, Marais 

en vain de se montrer doux, conciliant, suppliant 

même. Elle se redresse avec fierté et reste inac

cessible à ses prières comme à sa tendresse. 

Alors Philippe se relève à son tour, « Vous le 

voulez ? C'est bien. Nous vivrons l'un près de 

l'autre, et l'un sans l'autre. Unis aux yeux du 

monde, neus serons en réalité étrangers, vous à 

moi, moi à veus. Et, dussiez-vous un jous vous 

traîner suppliante à mes pieds, à partir d'aujour

d'hui vous n'êtes et vous ne serez pins jamais 

rien pour moi. » Puis, quand elle s'est éloignée, 

il nous dit ces mots, qui nous montrent le secret 

de son cœur : « Ah ! cruelle enfant, je t'adore ; 

mais je te briserai. » 

Claire ne tarde pas à comprendre sa folie êt~a 

voir toute la grandeur d'âme de celui dont elle porte 

le nom. Do tous côtés, on la félicite de son bon

heur. Quelle dérision '. Elle est à jamais malheu

reuse, et, peu à peu gagnée par l'amour de son 

mari, elle voit un abîme creusé entre elle et lui. 

Qu'est-ce donc quand elle apprend que Philippe 

connaissait sa ruine et qu'il l'a épousée par pur 

dévouement 1 Hélas ! Il est trop tard, tt le mari 

offensé reste inflexible. Une occasion s'offre, qui 

pourrait les rapprocher : le frère de Claire.Octave 

de Beaulieu, aime Suzanne Derblay. Il faut les 

unir. « Non, dit Philippe Derblay à"Claire ; votre 

orgueilleuse famille a fait assez de mal àla mienne, 

et il y a déjà trop de liens entre nous. » 

Douleur nouvelle : Athénaïs, devenu duchesse 

de Bligny, a surpris le peu d'entente du ménage 

et fait, sans pudeur, une sorte de cour à Philippe. 

Claire s'en indigne; elle se révolte, et, après avoir 

vainement tenté une démarche conciliante auprès 

de sa rivale, elle lui fait un affront public et lu 

chasse de chez elle. Mais elle n'a point songé à 

cela : cette scène, c'est un duel entre Philippe et 

le duc; c'est la mort j>our Philippe peut-être. 

Au moment d'aller se battre, Philippe, dhns 

une entrevue dernière avec Claire, laisse enfin 

s'ouvrir au pardon son cœur ulcéré. Il fait s. 

adieux à sa femme en lui disant : « Va : je me 

défendrai. » — Parole un peu singulière peut-être, 

quand on songe qu'il s'agit d'un duel au pistolet! 

Ce duel a lieu. Mais au moment où Philippe Dar-

blay va être atteint par la balle du duc de Bligny, 

Claire s'avance, essuie le coup de feu et tombé.' 

Hassurez-vous ; elle n'est pas morte. Elle guérira 

de sa blessure et de son orgueil, et vivra heureuse 

avec le maître de forges. 

Cette piéee, très bien conduite et profondément 

émue, a obtenu un succès retentissant. Si uue 

critique pouvait être formulée, ell ( porterait sur 

le caractère de Philippe, trop parfait et doué de 

qualités chevaleresques accumulées pour ne pas 

tourner un peu au héros de roman. Mais cette 

critique, a-t-on le courage de la faire ? Au mo4»«nt 

où l'école réaliste et naturaliste nous montre soua 

couleur de vérité, le vice et la laideur morale 

pextsses i l'extrême et exagérés de parti pris, u est 

bon, il eet r e p o r t de voir ua ecrmû» porUr en 


